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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélan ge et de la société/l’entreprise 
 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom du produit : ARBRE MAGIQUE POP EXOTIC 

Code du produit : PY-61236 

 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la sub stance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Destiné au grand public 

Utilisation de la substance/mélange : Désodorisant pour voiture 
 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la  fiche de données de sécurité 

Fournisseur 
TAVOLA S.p.A. 
Via Bernardino Verro 35 
20141 Milano - ITALIA 
T +39 02 844731 - F +39 02 8465461 
info@tavola.it 

Distributeur 
AUTO SPORT Diffusion S.A. 
28, rue Béatrix de Bourbon 
L-1225 Luxembourg 
T + 352 44 27 87-1 - F + 352 44 27 87-40 

  

 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 
 

Pays  Organisme/Société  Adresse  Numéro d'urgence  Commentaire  
Belgique Centre Anti-

Poisons/Antigifcentrum 
c/o Hôpital Central de la Base - Reine 
Astrid 

Rue Bruyn 
B -1120 Brussels 

+32 70 245 245 - 

 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 
 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008  [CLP] 

Aquatic Chronic 3 H412   
    

Texte complet des classes de danger et des phrases H : voir rubrique 16 
 

 
 

 
  

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé hum aine et pour l’environnement 

Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
 

 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CL P] Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher   

Mention d'avertissement (CLP) : - 

Mentions de danger (CLP) : H412 - Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 

Conseils de prudence (CLP) : P102 - Tenir hors de portée des enfants 
P273 - Éviter le rejet dans l'environnement 
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans un centre de collecte de déchets dangereux ou 
spéciaux, conformément à la réglementation locale, régionale, nationale et/ou internationale 

Phrases EUH : EUH208 - Contient Citronellol(CAS106-22-9), 1,2,3,5,6,7-hexahydro-1,1,2,3,3-pentaméthyl-4H-
indène-4-one(CAS33704-61-9). Peut produire une réaction allergique 

 
 

2.3. Autres dangers 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les compos ants 
 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit  % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP] 

Undécane-4-olide 
 

(N° CAS) 104-67-6 
(N° CE) 203-225-4 

2,1 - 3 Aquatic Chronic 3, H412 
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Nom Identificateur de produit  % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP] 

Acétate de 2-tert-butylcyclohexyle 
 

(N° CAS) 88-41-5 
(N° CE) 201-828-7 

2,1 - 3 Aquatic Chronic 2, H411 

Acétate de 3a,4,5,6,7,7a-hexahydro-4,7-méthano-1H-indényle 
 

(N° CAS) 54830-99-8 
(N° CE) 259-367-2 

2,1 - 3 Aquatic Chronic 3, H412 

3-méthyl-5-phénylpentanol 
 

(N° CAS) 55066-48-3 
(N° CE) 259-461-3 

0,9 - 1,5 Acute Tox. 4 (Oral), H302 
STOT RE 2, H373 

Acétate de α,α-diméthylphénéthyle 
 

(N° CAS) 151-05-3 
(N° CE) 205-781-3 

0,9 - 1,5 Aquatic Chronic 3, H412 

Mélange de: (E)-oxacyclohxadec-12-én-2-one et de (E)-
oxacyclohexadec-13-én-2-one et de a) (Z)-oxacyclohexadec-
(12)-én-2-one et de b) (Z)-oxacyclohexadec-(13)-én-2-one 
 

(N° CAS) 34902-57-3, 111879-80-2 
(N° CE) 422-320-3 
(N° index) 606-092-00-4 
(N° REACH) 01-0000016883-62 

0,3 - 0,9 Aquatic Acute 1, H400 
Aquatic Chronic 1, H410 

acétate de vinyle 
 

(N° CAS) 108-05-4 
(N° CE) 203-545-4 
(N° index) 607-023-00-0 
(N° REACH) 01-2119471301-50 

0,07 - 0,7 Flam. Liq. 2, H225 
Carc. 2, H351 
Acute Tox. 4 (Inhalation), H332 
STOT SE 3, H335 

Citronellol 
 

(N° CAS) 106-22-9 
(N° CE) 203-375-0 
(N° REACH) 01-2119453995-23 

0,5 - 1 Skin Irrit. 2, H315 
Eye Irrit. 2, H319 
Skin Sens. 1B, H317 

1,2,3,5,6,7-hexahydro-1,1,2,3,3-pentaméthyl-4H-indène-4-one 
 

(N° CAS) 33704-61-9 
(N° CE) 251-649-3 

0,15 - 0,3 Skin Irrit. 2, H315 
Eye Irrit. 2, H319 
Skin Sens. 1B, H317 
Aquatic Chronic 2, H411 

Dioxyde de titane 
substance possédant une/des valeurs limites d’exposition 
professionnelle nationales (BE) 
 

(N° CAS) 13463-67-7 
(N° CE) 236-675-5 
(N° REACH) 01-2119489379-17 

0 - 0,175 Non classé 

 
 
 
 

Texte complet des phrases H: voir section 16 
  
 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 
 

4.1. Description des premiers secours 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 
confortablement respirer. En cas de troubles : Consulter un médecin. 

Premiers soins après contact avec la peau : Laver à l'eau et au savon par précaution. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer les yeux à l'eau par mesure de précaution. 

Premiers soins après ingestion : Faire boire beaucoup d'eau par mesure de précaution. 
 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et diffé rés 

Symptômes/lésions après contact avec la peau : Risque de brûlures thermiques par contact avec le produit fondu. 
 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédi ats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 
 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés : Eau pulvérisée. Dioxyde de carbone (CO2). Poudre sèche. Pour un feu important : Eau 
pulvérisée. Mousse. 

 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance  ou du mélange 

Produits de décomposition dangereux en cas 
d'incendie 

: Lors de la combustion : Dégagement possible de fumées toxiques. acétate de vinyle. Acide 
acétique. Oxydes de carbone (CO, CO2). 

 

5.3. Conseils aux pompiers 

Mesures de précaution contre l'incendie : Refroidir à l'eau pulvérisée les récipients exposés à la chaleur. 

Protection en cas d'incendie : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection respiratoire 
autonome isolant. Protection complète du corps. 

Autres informations : Ne pas rejeter les eaux d'extinction dans l'environnement. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
 

6.1. Précautions individuelles, équipement de prote ction et procédures d’urgence 

Mesures générales : Assurer une ventilation appropriée. 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Procédures d’urgence : Eviter le contact avec la peau et les yeux. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Pour plus d'informations, se 
reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle". 
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6.2. Précautions pour la protection de l’environnem ent 

Ne pas déverser dans les eaux de surface ou dans les égouts. 
 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nett oyage 

Pour la rétention : Collecter mécaniquement (en balayant ou pelletant) et mettre dans un récipient adéquat pour 
élimination. 

 

6.4. Référence à d'autres rubriques 

Voir la rubrique 13 en ce qui concerne l'élimination des déchets résultant du nettoyage. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 
 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sa ns danger 

Précautions à prendre pour une manipulation 
sans danger 

: Éviter le contact avec la peau et les yeux. 

Mesures d'hygiène : Conserver à l'écart des aliments et boissons y compris ceux pour animaux. Se laver les mains 
après toute manipulation. 

 

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éven tuelles incompatibilités 

Mesures techniques : Ne nécessite pas de mesure technique spécifique ou particulière. 

Conditions de stockage : Conserver dans un endroit sec et frais. 

Matières incompatibles : Matières oxydantes. 
 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection in dividuelle 
 

8.1. Paramètres de contrôle 
 

Dioxyde de titane (13463 -67-7) 
Belgique Nom local Titane (dioxyde de) # Titaandioxide 

Belgique Valeur seuil (mg/m³) 10 mg/m³ 

Belgique Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 11/03/2002 
 

acétate d e vinyle (108 -05-4) 
UE Nom local Vinyl acetate 

UE IOELV TWA (mg/m³) 17,6 mg/m³ 

UE IOELV TWA (ppm) 5 ppm 

UE IOELV STEL (mg/m³) 35,2 mg/m³ 

UE IOELV STEL (ppm) 10 ppm 

UE Référence réglementaire COMMISSION DIRECTIVE 2009/161/EU 

Belgique Nom local Acétate de vinyle # Vinylacetaat 

Belgique Valeur seuil (mg/m³) 17,6 mg/m³ 

Belgique Valeur seuil (ppm) 5 ppm 

Belgique Valeur courte durée (mg/m³) 35,2 mg/m³ 

Belgique Valeur courte durée (ppm) 10 ppm 

Belgique Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 11/03/2002 
 
 

8.2. Contrôles de l’exposition 

Contrôles techniques appropriés: 

Veiller à une ventilation adéquate. 
   

Protection des mains: 

Gants de protection. Délai de rupture : consulter les préconisations du fabricant 
 

Protection oculaire: 

Non requise dans les conditions d'emploi normales 
 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vêtement de protection approprié 
  

Protection des voies respiratoires: 

En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié 
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Contrôle de l'exposition de l'environnement:  

Ne pas déverser dans les eaux de surface ou dans les égouts. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 
 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et c himiques essentielles 

État physique : Solide 
  

Couleur : Rouge. 
  

Odeur : Aucune donnée disponible 
  

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 
  

pH : Non applicable 
  

Vitesse d'évaporation relative (acétate de 
butyle=1) 

: Aucune donnée disponible 
  

Point de fusion : Aucune donnée disponible 
  

Point de congélation : Aucune donnée disponible 
  

Point d'ébullition : Aucune donnée disponible 
  

Point d'éclair : Non applicable 
  

Température d'auto-inflammation : Non applicable 
  

Température de décomposition : Aucune donnée disponible 
  

Inflammabilité (solide, gaz) : Non inflammable 
  

Pression de vapeur : Aucune donnée disponible 
  

Densité relative de vapeur à 20 °C : Non applicable 
  

Densité relative : Aucune donnée disponible 
  

Solubilité : Eau: Insoluble 
  

Log Pow : Aucune donnée disponible 
  

Viscosité, cinématique : Non applicable 
  

Viscosité, dynamique : Non applicable 
  

Propriétés explosives : Non explosif. 
  

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible 
  

Limite inférieure d'explosivité (LIE) : Non applicable 

Limite supérieure d'explosivité (LSE) : Non applicable 
 

9.2. Autres informations 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 
 

10.1. Réactivité 

A notre connaissance, ce produit ne présente pas de danger particulier. 
 

10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales. 
 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 
 

10.4. Conditions à éviter 

Aucune en utilisation normale. 
 

10.5. Matières incompatibles 

Agents oxydants. 
 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales de stockage et d'emploi. 
 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 
 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Toxicité aiguë (inhalation) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 
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Acétate de α,α-diméthylphénéthyle (151 -05-3) 
DL50 orale rat 3300 mg/kg 

 

Citronellol (106 -22-9) 
DL50 orale rat 3450 mg/kg 

DL50 cutanée lapin 2650 mg/kg 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

pH: Non applicable 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

pH: Non applicable 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Cancérogénicité : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Toxicité pour la reproduction : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 

Danger par aspiration : Non classé (Impossibilité technique d’obtenir les données) 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 
 

12.1. Toxicité 

Toxicité aquatique aiguë : Non classé 

Toxicité chronique pour le milieu aquatique : Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
 

 

Mélange de: (E) -oxacyclohxadec -12-én-2-one et de (E )-oxacyclohexadec -13-én-2-one et de a) (Z) -oxacyclohexadec -(12)-én-2-one et de 
b) (Z)-oxacyclohexadec-(13)-én-2-one (34902-57-3, 1 11879-80-2) 
CL50 poisson > 0,803 mg/l/48h 

CE50 Daphnie > 0,96 mg/l/24h 
 

Citronellol (106 -22-9) 
CL50 poisson 14,66 mg/l/96h (Leuciscus idus) 

CE50 Daphnie 17,48 mg/l/48h (Daphnia magna) 

ErC50 (algues) 2,4 mg/l/72h  (Scenedesmus subspicatus) 

NOEC (aigu) 4,6 mg/l/96h (Leuciscus idus) 
 
 
 

 

12.2. Persistance et dégradabilité 

ARBRE MAGIQUE POP EXOTIC   
Persistance et dégradabilité Non facilement biodégradable. 

 

 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

 

 

12.6. Autres effets néfastes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’éliminati on 
 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Méthodes de traitement des déchets : Eliminer conformément aux prescriptions locales applicables. 

Code catalogue européen des déchets (CED) : 07 02 13 - déchets plastiques 
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RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 
 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA 
 

ADR  IMDG IATA  
14.1. Numéro ONU  
Non applicable Non applicable Non applicable 

14.2. Désignation officielle de tr ansport de l'ONU 
Non applicable Non applicable Non applicable 

14.3. Classe(s) de danger pour  le transport  
Non applicable Non applicable Non applicable 

14.4. Groupe d’emballage  
Non applicable Non applicable Non applicable 

14.5. Dangers pour l'environn ement  
Non applicable Non applicable Non applicable 

 
14.6. Précautions particulières à prendre par l’uti lisateur 

- Transport par voie terrestre 
  

Non applicable 

- Transport maritime 
  

Non applicable 

- Transport aérien 
  

Non applicable 
 

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementa tion 
 

15.1. Réglementations/législation particulières à l a substance ou au mélange en matière de sécurité, d e santé et d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 
 

Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH 
 

Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH 

 
 
 
 
  
 
 

15.1.2. Directives nationales 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
 

 
 
 

 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée 
  

RUBRIQUE 16: Autres informations 
 

 

Abréviations et acronymes: 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 

IATA Association internationale du transport aérien 
 

Sources des données : FDS des fournisseurs. 

Autres informations : Fiche de données de sécurité établie par : LISAM SERVICES - TELEGIS 
17 rue de la Couture F-60400 Passel 
www.lisam-telegis.fr. 

 
 

 Texte complet des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 4 (Inhalation) Toxicité aiguë (par inhalation), Catégorie 4 

Acute Tox. 4 (Oral) Toxicité aiguë (par voie orale), Catégorie 4 

Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger aigu, Catégorie 1 

Aquatic Chronic 1 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, Catégorie 1 

Aquatic Chronic 2 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, Catégorie 2 

Aquatic Chronic 3 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, Catégorie 3 

Carc. 2 Cancérogénicité, Catégorie 2 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, Catégorie 2 

Flam. Liq. 2 Liquides inflammables, Catégorie 2 
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Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, Catégorie 2 

Skin Sens. 1B Sensibilisation cutanée, Catégorie B 

STOT RE 2 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition répétée, Catégorie 2 

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, Catégorie 3 

H225 Liquide et vapeurs très inflammables 

H302 Nocif en cas d'ingestion 

H315 Provoque une irritation cutanée 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux 

H332 Nocif par inhalation 

H335 Peut irriter les voies respiratoires 

H351 Susceptible de provoquer le cancer 

H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition 
prolongée 

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques 

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 

EUH208 Contient . Peut produire une réaction allergique 
 

Classification et procédure utilisée pour établir la classification des mélanges conformément au réglement (CE) 1272/2008 [CLP]:  

Aquatic Chronic 3 H412 Méthode de calcul 
 

 

 
 
FDS UE (Annexe II REACH) 
 
Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles ne devraient donc pas être 
interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 
 


